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NEWSLETTER 
 

October 2007 
 
I.  From the President 
 
I would like to welcome you to the third issue of the 
African Network of Constitutional Lawyers (ANCL) 
electronic Newsletter.  
 
First, a special welcome to all our new members. As 
soon as our website is up (before the end of the year, 
I hope) we will give you all an opportunity to list your 
details and interests on the website. This way we will 
also be able to get to know each other. In the 
meantime, I should say that we have new members 
from the DRC, Mozambique, Malawi, Niger, Uganda, 
Burundi, Nigeria, Ethiopia, Zambia, Mali, Rwanda and 
Kenya. 
 
 
Over the past few months, the Secretariat has been 
busy trying to source funding for the activities of the 
Network. It now looks likely that we will have some 
funding to cover the establishment of an interactive 
website before the end of the year as well as to cover 
a part time administrator. 
 
 
Charles Fombad, a member of the ANCL-RCA 
coordinating committee and I are also in the process 
of editing the papers from the conference held in 
Nairobi in April. A number of members have been 
very helpful in acting as referees for those papers – 
thank you. We hope that that will be done by the end 
of the year. 
 
With my best wishes 
 
Christina Murray 

BULLETIN D’INFORMATION 
 

Octobre 2007 
 
I.  Un mot de la Présidente  
 
J'aimerais vous souhaiter la bienvenue à la troisième 
édition du bulletin électronique du Réseau des 
Constitutionalistes Africains.   
 
Tout d'abord, un accueil particulier à tous nos nouveaux 
membres. Dès que notre site Internet est opérationnel 
(avant la fin de l'année, j'espère) nous vous donnerons 
l'opportunité d'y inscrire vos détails et intérêts. De cette 
façon nous apprendrons aussi à nous connaître les uns 
les autres. En attendant, je devrais mentionner le fait 
que nous avons de nouveaux membres de la RDC, du 
Mozambique, du Malawi, du Niger, d'Ouganda, du 
Burundi, du Nigéria, de l'Ethiopie, de la Zambie, du 
Mali, du Rouanda et du Kenya.  
 
Durant les mois passés, le Secrétariat s'est occupé à 
trouver le financement nécessaire pour les activités du 
Réseau. Il semble désormais probable que nous aurons 
le financement requis d'une part pour la mise en place 
d'un site internet interactif avant la fin de l'année et 
d'autre part pour l'emploi d'un administrateur à mi-
temps.   
 
Charles Fombad, un membre du comité coordinateur de 
l'ANCL-RCA et moi-même sommes aussi en train 
d'éditer les exposés de la conférence de Nairobi en avril 
dernier. Certains membres nous on grandement aidé en 
agissant en tant qu'arbitres pour ces exposés - merci 
beaucoup. Nous espérons que le tout sera terminé en 
fin de l'année. 
 
Avec mes meilleurs sentiments. 
 
Christina Murray 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
New members of the ANCL-RCA at the Konrad 
Adenauer Stiftung Rule of Law Conference in 
Mombasa in September. 
 

 
Des nouveaux membres du ANCL-RCA au Konrad 
Adenauer Stiftung conférence sur l'état de droit à 
Mombassa en Septembre. 

 
B.  The Dakar Conference 2008 
 
As you know, the next conference of the ANCL will 
be in Dakar in March 2008. The Theme of the 
Conference has been set. It is ‘Constitutionalism 
and Resolution of Conflicts in Africa’. Efforts are 
being made to find funding for the conference but it 
is expected that most participants will have to 
secure their own funding. It is therefore important 
that those interested in participating at the 
conference should start looking for funding 
opportunities now. Information on the exact dates 
of the conference and the proposed programme 
will be communicated soon. If you are interested 
you should start thinking about what paper you 
would like to present. 
 

 
B. La Conférence de Dakar 2008  
 
Comme vous le savez, la prochaine conférence du RCA 
sera à Dakar en mars 2008. Le thème de la conférence a 
été posé, il s'intitulera "Le constitutionalisme et la 
résolution des conflits en Afrique, approche comparative." 
Des efforts sont couramment en cours pour trouver le 
financement nécessaire pour la conférence, mais il est 
d'ors et déjà prévu que la plupart des participants devront 
trouver leurs propres moyens. Il est de ce fait important 
que ceux qui seraient intéressés de participer à la 
conférence devraient commencer à rechercher des 
opportunités de financement dès aujourd'hui. L'information 
exacte concernant les dates de la conférence et l'emploi 
du temps proposé sera communiquée d'ici peu. Si vous 
êtes intéressé, il serait sage de commencer à réfléchir sur 
le sujet de l'exposé que vous souhaiterez présenter. 
 

 
C.  SAIFAC’s Research Fellowship 
Programme for Judges and Academics 
 
The South African Institute for Advanced 
Constitutional, Public, Human Rights, and 
International Law (SAIFAC) offers a Research 
Fellowship Programme for Judges and Academics 
intended for people who would like to spend time 
researching at the library of the South African 
Constitutional Court while the Court is in session. 
The Programme runs twice a year for two months, 
from 8 February to 7 April, and from 8 August to 7 
October. The Programme is open to judges and 
legal academics from Africa. Participants from 
outside South Africa will be assisted with a 
contribution to their travel and accommodation 
costs. 
 
 
 
 

 
C.  SAIFAC : Programme d©attaché de recherche 
pour Juges et Universitaires 
 
L'Institut Sud-Africain pour le droit constitutionnel, public, 
droits humains et international avancé offre un programme 
d'attaché de recherche pour Juges et Universitaires 
consacré aux personnes qui souhaiteraient consacrer du 
temps à la recherche au sein de la bibliothèque de la Cour 
Constitutionnelle d'Afrique du Sud pendant que la cour est 
en saisine. Le programme a lieu deux fois par an s'étend 
sur deux mois , du 8 février au 7 avril et du 8 août au 7 
octobre. Le Programme est ouvert aux juges et aux 
universitaires juridiques d'Afrique. Les participants 
extérieurs à l'Afrique du Sud seront assistés par une 
contribution à leurs frais de voyage et d'habitation.   
 
 
 
 
 
 



Justice Rizine Mzikamanda of the Malawi High 
Court has just been offered the fellowship.  He will 
be with SAIFAC from mid-September to mid-
November 2007.  If you are interested in 
participating in this programme, please visit 
SAIFAC’s website at 
http://www.saifac.org.za/programmes.html  or e-
mail SAIFAC on info@saifac.org.za 
 

Juge Rizine Mzikamanda de la Cour Suprême du Malawi 
s'est vu proposé ce programme. Il sera avec SAIFAC à 
partir de mi-septembre jusqu'à mi-novembre 2007. Si vous 
êtes intéressé par ce programme, visitez donc le site du 
SAIFAC (http://www.saifac.org.za/programmes.html  ou 
par courriel au info@saifac.org.za) 

 
D. SAFLII’s case law database 
 
The Southern African Legal Information Institute 
(SAFLII) provides free online access to the primary 
legal materials (legislation, treaties and decisions 
of courts and tribunals) of 16 Southern and 
Eastern African countries. It also aims to also 
provide access to secondary legal materials for 
these countries. To access SAFLII’s databases, 
please visit http://www.saflii.org/.  
 

 
D. SAFLII : base de données jurisprudentielle  
 
Le Southern African Legal Information Institute (SAFLII, 
L'institut d'information Juridique Sud Africain) offre un 
accès en ligne gratuit au matériel juridique de base (lois, 
traités et jurisprudences) de 16 pays d'Afrique de l'Est et 
du Sud. Cet institut a aussi pour but d'offrir un accès à un 
matériel plus avancé pour ces pays. Pour avoir accès à 
ces bases de données, veuillez visiter 
http://www.saflii.org/.   
 

 
E. News 
 
1. Judges to be barred from holding board 
positions in South Africa 
 
A Judicial Service Commission Amendment Bill is 
currently being proposed in South Africa that will 
bar judges from accepting directorships and 
consultancies, even for charities and not-for-profit 
companies, because of the danger of conflicts of 
interest. MPs of all parties in Parliament’s Justice 
Committee are all in agreement that directorships 
and consultancies by judges should be prohibited.  
 
2.Ugandan judiciary under fire  
 
The International Bar Association’s Human Rights 
Institute recently released a report entitled ‘Judicial 
Independence Undermined: A Report on Uganda’, 
which contains the findings of a visit in May this 
year by a high-level delegation under the auspices 
of institute. The delegation visited Uganda in May 
following reports that armed government forces 
had invaded the Kampala High Court in March in 
an apparent attempt to intimidate the judiciary and 
disrupt the proper discharge of its functions. The 
report reveals evidence of judicial inferences by 
the government. It reveals that the Ugandan 
Government has pressured judges presiding over 
political cases and defied court orders and 
repeatedly criticised judicial decisions in such 
cases. 
 
The report can be accessed on the IBA site: 
http://www.ibanet.org/iba/article.cfm?article=129.  

 
E. Dernières nouvelles  
 
1. Des nouvelles incompatibilités pour les juges en Afrique 
du Sud  
 
Une loi relative au service judiciaire est en cour de 
proposition en Afrique du Sud, celle-ci interdira les juges 
d'accepter des postes de directeurs et de consultants, 
même pour des charités et des associations à but non 
lucratif afin d'éviter des conflits d'intérêts.  Les 
parlementaires, tout parties confondus, sont d'accords que 
ces postes devraient être incompatibles avec la fonctions 
de juges.  
 
2. Le système judiciaire d'Ouganda en difficulté  
 
L'Institut des Droits Humains de l'Association International 
du Barreau à dernièrement publié un rapport 
"L'indépendance Judiciaire Affaiblie : un rapport sur 
l'Ouganda" (Judicial Independence Undermined: A Report 
on Uganda) qui contient les conclusions de la visite en mai 
d'une haute délégation sous les auspices de l'Institut. La 
délégation visita l'Ouganda en mai suite aux nouvelles que 
des forces armées gouvernementales envahirent la Haute 
Cour de Kampala en mars en tentant d'intimider le 
système judiciaire et d'intérrompre l'exercice correcte de 
ses fonctions. Le rapport met en lumière des indices 
d'interférence judiciaire commis par le gouvernement. De 
plus, le rapport révèle que le gouvernement Ougandais a 
fait pression sur les juges saisis d'affaires politiques, a 
défier les ordres de la Cour et a critiqué des décisions 
judiciaires dans de telles affaires à plusieurs reprises. 
 
Le rapport peut être trouvé en anglais à cette 
adresse:http://www.ibanet.org/iba/article.cfm?article=129 

 


